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LE MOT DU PRESIDENT 
 
Amies chasseresses, Amis chasseurs, 
Les vols de palombes passent dans le ciel charentais. Les récris des chiens derrière le capucin retentissent dans 
la plaine. Les meutes s'apprêtent à débusquer les grands animaux des halliers. Les premières bécasses sont 
annoncées... L'automne est là! 
La fédération a commencé sa mue. Des changements sont en cours qui devraient lui permettre de retrouver 
une deuxième jeunesse. 
L'audit est terminé et a suggéré ses préconisations d’amélioration de fonctionnement. Elles sont au nombre de 
9 et sont détaillées dans cette newsletter. 
Les axes de travail qui constituent le projet fédéral pour la présente mandature sont validés. Des objectifs 
précis sont en cours de discussion. Cela permettra, à chaque personnel d'avoir un plan de travail pour l'année 
en cours. 
Des pistes de travail prioritaires ont été décidées concernant le management de l’ensemble du personnel. 
Un certain nombre de chasseurs ont intégré les commissions qui se sont mises au travail. Elles devront tout 
mettre en œuvre pour trouver les moyens qui permettront d'atteindre les objectifs que le conseil 
d'administration aura validés. 
D'ores et déjà, et comme nous nous étions engagés, des chantiers sont ouverts.  
Un nouveau site sera opérationnel au début de l'année 2014. Il est en cours de construction. Il permettra à 
chacun d'être informé et de suivre le travail réalisé au sein de la fédération. 
Au 31 octobre, le parc automobile s'est allégé. Sur les 5 voitures attribuées à la direction et aux techniciens : 3 
ont été supprimées et 2 sont mutualisées à la fédération. Ces 2 voitures restent à disposition du service 
technique et de la direction, dans l'unique but d’effectuer leurs missions. 
Les contrats d'assurance, de maintenance du parc informatique, du matériel sont renégociés avec une mise en 
concurrence systématique. 
La présentation d'au moins trois devis est maintenant obligatoire quand de grosses dépenses sont à effectuer 

que ce soit au niveau des achats ou de l'entretien des bâtiments. 

Ce vaste chantier de rénovation n'en est qu'à son début. Nous espérons le concrétiser durant notre mandature, 

pour vous permettre de retrouver une fédération entièrement vouée à votre service, au service des chasseurs 

et de la chasse. C'est le but que nous nous sommes fixés et nous pourrons y parvenir qu’avec vous et votre 

engagement.  

A l'heure où les bois prennent leurs teintes mordorées, je vous souhaite de prendre beaucoup de plaisir dans 

cet acte de chasse dont l'accomplissement mérite une éthique rigoureuse, incontournable, si nous voulons que 

notre activité soit reconnue par le grand public et perdure dans le temps. 
  



 
Décret armes : une application délicate 

 
 
 
La nouvelle règlementation « armes » est entrée en 
vigueur le 6 septembre 2013. Bon nombre de chasseurs 
s’interrogent sur ce sujet. 
Pour les chasseurs qui auraient omis de déclarer leurs 
armes rayées, vous disposez de 6 mois pour vous mettre 
en règle. 
Pour répondre aux questions que vous vous posez, vous 
pouvez vous reporter aux 10 fiches qui récapitulent les 
principaux aspects des nouvelles règles. 
Pour cela cliquez sur le lien suivant :   
http://www.chasseurcotecharente.com/ 
 
 
 
 
 

 
Structures cynégétiques 

 
 
Votre fédération est membre de 2 structures, régionale et interrégionale. 

1- La Fédération Régionale des Chasseurs 
Elle regroupe les 4 fédérations de la Région Poitou-Charentes. 
Vos administrateurs ont siégé au Conseil d’Administration de la Fédération Régionale Cynégétique 
puis à l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 25 septembre 2013 à Mignaloux Beauvoir (86). 
Le nouveau bureau de la Fédération Régionale des Chasseurs : 
 Président : Guy GUEDON, Président de la FDC 79 
 Vice Président : Jean Louis BRETAUDEAU, Président de la FDC 86 
 Secrétaire : Bruno MEUNIER, Président de la FDC 16 
 Trésorier : Patrice VARENNE, Président de la FDC 17 
 

2- La Région Massif Central Centre Ouest regroupe les fédérations des Région Auvergne, 
Limousin et Poitou-Charentes : soit 11 fédérations. 

Là encore, vos administrateurs étaient présents. 
La nouvelle composition du bureau de la région MCCO 
 Président : Jean Louis BRETAUDEAU FDC86 
 Vices Présidents : Patrice VARENNE FDC17, Dominique BUSSON FDC63, Jean François 
SAUVAGE FDC19 
 Secrétaire : Bruno MEUNIER FDC 16 
 Trésorier : Guy SOHALAT FDC03 
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Fédération des chasseurs et Région Poitou-
Charentes : un partenariat confirmé 
 
 
 
Le 22 octobre dernier, le Président et le Directeur de la Fédération des Chasseurs de la Charente se 
sont rendus à l’Hôtel de Région à Poitiers.  
L’objectif était de faire le point sur la convention que la Fédération Départementale des Chasseurs de la 
Charente avait signée avec la Région Poitou-Charentes pour l’année 2013 et envisager une demande de 
subvention dans le cadre de la convention 2014. 

Le projet associatif priorité pour l’amélioration de la situation du petit gibier se dote d’une partie 
supplémentaire : l’aménagement des habitats de la faune sauvage. 
Préserver et améliorer la qualité des milieux permet de favoriser la biodiversité. Plantations de haies, 
protection des haies à partir des repousses, bandes enherbées à double vocation (rétention des nitrates, 
mellifères), CIPAN sont les actions proposées pour l’année 2014. 
 
Ces actions s’inscrivent dans la trame verte pour 
rétablir les corridors écologiques. 

La Fédération a demandé une aide de 25.000 euros pour 
ces réalisations qui font suite aux diagnostics de 
territoires réalisés par le service technique. 

Nous devons maintenant attendre la décision de la 
commission permanente de la Région. 
L’excellence environnementale passe aussi par l’action 
des chasseurs. 
 
 
 

Le conseil d’administration de la Fédération 
a reçu tous les candidats aux commissions 

fédérales 
 
Conformément aux engagements pris devant les chasseurs charentais, le souci de transparence est une 
priorité dans le fonctionnement de votre Fédération. 

L’ouverture des commissions fédérales à raison de 2 chasseurs par pays cynégétique, entre dans cet 
objectif. 

Certaines commissions ont enregistré un nombre de candidats largement supérieur à 10 (2 par pays 
cynégétique), d’autres n’étaient pas encore complètes. 

Afin d’expliquer les critères de choix, les postes encore à pourvoir et les objectifs des commissions, 
environ 90 chasseurs inscrits ont été invités à la Fédération des Chasseurs le 7 octobre 2013. Une 
grande majorité d’entre eux étaient présents pour cette présentation et un dialogue positif et 
constructif s’en est suivi. 

 
  

 



 

L’animation en milieu scolaire : 
La fédération des chasseurs opérationnelle 

 

 

Pauline Dillerin est âgée de 24 ans, après avoir obtenu 

un master « éducation et formation »,  elle prépare 

actuellement le CRPE (concours de recrutement de 

professeurs des écoles) pour enseigner dans le premier 

degré.  

Son recrutement depuis le 1er octobre dernier est le fruit 

d’un partenariat entre la FDC 16 et l’espace Mendès 

France. Le maillage local exceptionnel de la  première et 

le rayonnement scientifique incontestable du second 

constituent sans aucun doute une synergie privilégiée 

permettant d’optimiser les actions de la Fédération des 

Chasseurs. 

Le statut de son poste est un contrat en service civique de 10 mois qui exige 24 heures d’animations par 

semaine. Ces conditions permettent à l’étudiante de concilier ses études avec ses temps d’animation, 

lui offrant une véritable autonomie financière sans perdre de vue que les interventions qu’elle effectue 

auprès des enfants représentent des expériences précieuses pour son futur métier. 

 

Quant aux missions qui lui sont confiées, c’est 

principalement la diffusion et le développement 

de la culture scientifique auprès des scolaires. 

Les thèmes proposés sont variés, ils peuvent 

porter par exemple sur les écosystèmes, l’eau, les 

espaces et les espèces, la forêt, le développement 

durable, … 

 

Quant aux interventions, elles peuvent s’inscrire dans un cadre scolaire en accompagnant un 

enseignant dans un projet ou dans un cadre périscolaire (les communes qui ont opté pour la semaine de 

4 jours et demi, allègent la journée de classe mais en contre partie, elles doivent proposer des activités à 

leurs écoliers hors temps scolaire). 

Pour de plus amples renseignements vous pouvez la contacter au 06 15 07 92 37 ou à l’adresse 

électronique suivante : pauline.dillerin@emf.ccsti.eu 
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L’audit, un outil d’amélioration 
 

L’audit permet de faire le point sur l’existant afin de dégager les points faibles ou non conformes. Ce 

constat est nécessairement formalisé sous forme d’un rapport écrit. Ce rapport contient des 

préconisations qui sont au nombre de neuf : 

1- Redonner une cohérence au projet de la Fédération 

 Clarifier ce qu’est le projet de la Fédération, entre les objectifs du Schéma départemental 

cynégétique et les objectifs propres à la Fédération 

2- Refonder le management 

 Clarifier la ligne hiérarchique : répartition fonctions administrateurs / salariés, nouvel 

organigramme, renforcer les fonctions de management du directeur 

 Développer le travail d’équipe : structuration des réunions d’équipes, collaborations entre les 

métiers, mutualisation des outils / méthodes de travail 

 Mener un travail approfondi sur le métier d’agent de développement par une analyse de 

pratiques 

 Une politique de rémunération (passage échelons et % des primes) 

 Une politique de formation 

 Repositionner les entretiens d’évaluation 

3- Assurer une gestion administrative et financière rigoureuse 

 Mettre en place une politique d’achats et d’investissements et des outils de contrôle 

 Assurer un suivi rapproché de l’exécution du budget 

 Réaliser un inventaire du matériel existant 

 Rendre plus lisible et plus cohérente la présentation des compte et faire preuve de pédagogie 

financière auprès des administrateurs 

4- Gagner en efficience au sein du secrétariat, notamment en vue du non remplacement de deux 

secrétaires à moyen terme, en mettant l’accent sur le développement des services en ligne 

5- Développer la communication auprès des adhérents 

 Actualisation du site Internet 

 Newsletter aux adhérents 

6- Mieux accueillir et restructurer l’espace d’accueil 

 Renforcer la « culture » de l’accueil 

 Mettre en place un groupe projet travaillant sur l’aménagement de l’espace d’accueil 

7- Conforter une fonction de développement, en valorisant les actions déjà réalisées 

8- Stimuler une démarche qualité, comme outil d’amélioration permanente de la qualité du service 

rendu 

9- Associer les parties prenantes à la mise en œuvre des chantiers 

 

Véhicules à vendre 
 

Véhicules Carburant Année Kilométrage Prix de vente 
Citroen C3 DIESEL 2008 78.830 km 6.300 euros 
Citroen C3 DIESEL 2008 139.600 km 4.500 euros 
Suzuki  SX4- 2 x4 DIESEL 2010 62.040 km 9.000 euros 

  



REPORTAGE 
Volière anglaise, St Hubert Club Chalaisien : 

l’heure du bilan a sonné 
 

La volière anglaise du Saint Hubert Club Chalaisien fut construite en 2006 sur la commune de Rioux 

Martin, dans le but de réimplanter une souche sauvage de faisans communs. 

Elle mobilisa les hommes et nos deniers, avec 

l’aide technique et financier de la Fédération des 

Chasseurs. Nous avons une volière magnifique. 

On aurait pu espérer voir des faisans partout au 

bout de ses 6 années, or le résultat escompté n’est 

pas au rendez-vous malgré les 1.800 faisans lâchés 

dans la volière. 

 

Mais tout n’est pas négatif, nous avons quelques endroits où l’animal est bien cantonné, et ces faisans-

là sont sauvages, très difficiles à voir, et bien implantés. Nous avons des couvées cette année, malgré le 

mauvais temps. 

Notre principale cause d’échec, la prédation (renards, fouines, chiens et chats errants, rapaces) et aussi 

certains chasseurs qui ne jouent pas le jeu. Sur presque 6.000 ha de territoire, le piégeage est 

irréalisable, et pour les indélicats ! … 

Alors pourquoi tant de dépense d’énergie et d’argent et pourquoi continuer. 

Jamais certes cette volière n’aura la prétention de pourvoir les chasseurs en faisans, ni d’assouvir leur 

soif de prélèvement. 

Elle est une formidable vitrine environnementale pour notre 

société, un outil pédagogique de choix. Capable de rassembler 

les chasseurs, les non-chasseurs, les agriculteurs, etc… Les 

chasseurs au chien d’arrêt y trouvent aussi leur compte en 

rencontrant des oiseaux non tirables, mais éducatif pour le 

chien. Et puis au printemps quel plaisir des yeux et des 

oreilles pour la parade nuptiale. 

Pour toutes ces images positives, malgré le maigre résultat, par respect de ceux qui se sont engagés 

dans cette démarche, ceux qui participent tous les jours au fonctionnement de cette volière, nous 

continuerons dans ce projet. 

On m’a toujours dit que la ténacité finissait par payer, et je suis têtue, alors ! … 

La présidente, Mme Chadefaud Nelly 

  

 

 



FORMATION HYGIENE  
Obligatoire pour du gibier de chasse lors de 

repas collectifs 
 

Depuis plusieurs années, nous avons obligation de former les chasseurs à l’examen initial du gibier tué 

à la chasse, pour que celui-ci prenne place au menu des banquets des chasseurs, ou puisse être vendu, 

etc… 

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente organise une formation HYGIENE 

Le mardi 21 janvier 2014 de 13 H 45 à 17 H 30 

Au siège de la Fédération des Chasseurs à PUYMOYEN 

Merci de vous inscrire auprès du secrétariat de la Fédération des Chasseurs 

Par téléphone : 05.45.61.50.71       ou par mail : contact@chasseurcotecharente.com 
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